
Feuillet n° 2024-177 

\ REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
PNY …, DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 

° N° 2024-79 

Filière Séance du 09 septembre 2024 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 3 septembre 2024, s'est réuni 
dans les locaux de la maison commune de Thorens-Glières 

sise 9 place de la république — Thorens-Glières - 
74570 FILLIÈRE, conformément à 

la délibération n°2023-138 du 18 décembre 2023 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 23 - Pouvoirs : 1 - Votants : 24 

OBJET : ADHESION AU CONTRAT CADRE DE FOURNITURE DE TITRES 
RESTAURANT DU CDG74 

Présents : ALAIS I. - ALESINA C. — ALLEGRET-PILOT A. — ANSELME C. — BÉVILLARD J-P. —- BOCQUET J. - BOUCLIER 
S. - BURDIN C. - DAUBERCIES M-C. - DELILLE M. - ESCALON-DESTRUEL J-S. - FUMEX A. — HERAUD T. - 
JACOB C. — LAFFIN C. —- MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. - NICOLAS A. - ODORICO L. —- PONTAIS M. - 
REYDET N. - ROPHILLE C. - SELLECCHIA Ë. 

Excusés : RÉVEILLON É. (Pouvoir à 1. ALAIS) — RUBIN-DELANCHY J-Y. 

Absents :  BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. — DUPONT C. — FILLION L. — RIGOBERT S. - 
VINDRET R. 

Secrétaire de séance : BÉVILLARD J-P. 

Entendu l'exposé suivant : 

Ilest rappelé aux membres du conseil municipal : 

+ que l'action sociale, collective ou individuelle, qui vise à améliorer les conditions de 

vie des agents publics et de leurs familles fait partie des dépenses obligatoires des 
collectivités, 

+ qu'en l'absence de restaurant administratif mis à disposition des agents, ceux-ci 
peuvent bénéficier de titres restaurant leur permettant de payer leurs frais de repas de leur 
pause méridienne, 

+ que dans le cadre du renouvellement du contrat cadre d'action sociale, le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Savoie (CDG74) a lancé une 
consultation sous la forme d'un accord-cadre, ce qui, de par le nombre de fonctionnaires 

concernés, est de nature à améliorer les propositions financières et les services proposés, 

+ que la collectivité propose déjà des titres restaurant à ses agents, 

+ que le CDG74 a informé la collectivité de l'attribution du nouveau marché de 
fourniture de titres restaurant à la société Edenred et des nouvelles conditions du contrat, 
notamment de la gratuité des prestations. 

Après analyse de la proposition du CDG74, Monsieur le Maire propose aux membres du 
conseil municipal de donner suite à cette proposition et d'adhérer au contrat cadre de 

fourniture de titres restaurant à compter du 1er octobre 2024 jusqu'au 31 décembre 2026 
(Annexe point 3 - convention action sociale titres repas). 

Cette prestation proposée par le CDG74 est financée par la cotisation additionnelle versée 
par la collectivité : aucun coût nouveau pour la collectivité. 

Monsieur le Maire précise : 

+ __ que la valeur faciale de chaque titre reste inchangée, conformément à la délibération 
2023-46 du 24 avril 2023 (à savoir 7,50 € avec une participation employeur de 60 %)} tout 

comme les modalités d'attribution,
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+ que la date retenue est celle d'une rentrée scolaire afin que le changement de 
prestataire intègre les nombreux nouveaux agents notamment de l'enfance jeunesse (titres 
correspondants aux présences réelles du mois de septembre 2024, pour un versement sur la 
paie d'octobre 2024), 

< que les titres papier, en voie d'extinction, seront à cette occasion remplacés par les 
titres dématérialisés, sans lien de causalité avec le changement de prestataire. 

Aussi, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment l'article L452-42 ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment l'article 25 ; 

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale et 

notamment les articles 20 et 71 ; 

Vu les délibérations 2017-154 du 9 octobre 2017 et 2023-46 du 24 avril 2023. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité (23 voix), 

°e ADHERE au contrat cadre d'action sociale de fourniture de titres restaurant proposé par 
le CDG74 selon la proposition faite par Monsieur le Maire, 

e RAPPELLE que seront éligibles tous les agents de la collectivité qui ont une pause 
repas sur leur temps de travail, 

e RAPPELLE le montant de la valeur faciale des titres restaurant à 7.50 €, 

e RAPPELLE le taux de participation employeur à la valeur faciale de chaque titre à 60 %, 

e RAPPELLE que sont déjà inscrites au budget les sommes nécessaires à la mise en 
place de cette délibération, 

e AUTORISE Monsieur le Maire, ou en cas d’empêchement Madame Laure ODORICO, 
première adjointe, à signer au nom et pour le compte du CDG74, toutes pièces de 
nature administrative, technique ou financière, nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

Le secrétaire de séanc: _ Le Maire 
Jean-Paul BEVILLARD - — 

Certifié exécutoire par le M. le Maire 
compte-tenu de la Tr? 

! ! 
en Préfecture le : 

D 024 
le LEZ 

Publication le : 
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C DGa4 nu Convention d'adhésion 

CENTRE DE GESTION au contrat cadre 

Partenare de pronmie de prestations sociales 
du CDG 74 pour la 

Collectivité XXX 

ENTRE : 

La collectivité XX, adresse XX, représentée par Mme/MreXX/ Maire/Président, agissant par 

délégation ou par délibération du conseil XX en daté ga XX, et ci-après désignée « la 

collectivité », d'une part, 

ET 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Tèrritoriale, de la Haute-Savoie, sis Maison 
de la Fonction Publique Territoriale — 55 ruë.du Val Vert "Cs"30 138 - SEYNOD'74601 ANNECY, 
représenté par Monsieur Antoine de MENTHON, Présidènt, agissant en vertu de la délibération 

n°2020-05-42 du Conseil d'Administration en dätebdu 12 “nôvembre{2020, conformément aux 
articles 27 et 28 du décret n°85:643du-26'juin 1985‘et'dans le‘caëré de l'article 25 de la loi n°84- 
53 du 26 janvier 1984 concerañt les attributions des Cehtres dè:Gestion, et ci-après désigné : 

«< le CDG 74 », d'autre part, 

Vu le Code Général de:la:Fonction Publique et notamment l'article L452-42, 

Vu la loi n°84-63du 26 janvier 1984: portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territorialé eEnotampnént l'articlès 25; 

Vu la lol n°-2007-209 du 19/février-2007, relative à la fonction publique territoriale et notamment 

les articlés 20 et 71, 

Vu la délibération ñ°2022-04-52 du, 20 octobre 2022 relative à l'approbation du marché pour la 
fourniture de titrès réstaurants par lé conseil d'administration du CDG74. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ER — D , 

Le CDG74 propose un contrat cadre de prestations sociales sous la forme de titres restaurant 

destinés aux personnels territoriaux des collectivités et établissements publics de la Haute-Savoie 

qui en auront exprimé le souhait. 

Le prestataire titulaire du contrat est la société EDENRED France SAS. 
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Par la présente convention, la collectivité signataire adhère au contrat cadre de prestations 

sociales souscrit par le CDG74. Il lui permet de bénéficier de prestations d'action sociale visant 

à améliorer les conditions de vie des agents publics. 

La présente convention fait partie intégrante du contrat souscrit par le CDG74. 

LE 2 — NE 

L'adhésion de la collectivité au contrat cadre de prestations sociales du CDG74 emporte 

acceptation par la collectivité de l'ensemble des conditions de fonctionnement fixées dans le 

contrat cadre souscrit par le CDG74 et qui lui auront été présentées préalablement par le 

CDG74 et/ou par le prestataire titulaire du contrat cadre. 

La collectivité s'engage à délibérer pour définir la valeur faciale et le taux d'abondement qu'elle 

souhaite donner aux titres restaurant attribués à ses agents. 

La collectivité s'engage à mettre les moyens humains nécessaires à la mise en place et à 

l'exécution du contrat. 

La collectivité s'engage à régler directement'au prestataire les sommes dues au titre du contrat. 

ARTICLE 3 — ROLE DU CDG74 

Le CDG74 a en charge l'ensemble des relations contractuelles avec le titulaire du contrat cadre. 

Il est tenu d'assurer l'information sur le contrat cadre et de veiller au respect des clauses qui le 

composent. 

En cas de litige entre. une collectivité et le:titulaire, le CDG74 devra assurer une médiation 

auprès du titulaire du contrat. 

En aucun; cas le CDG74 ne peut être tenu pour responsable à l'égard des agents et des 

collectivités en cas de non attribution d'une prestation ou un défaut de prestation. 

En cas de défaillance du titulaire du contrat cadre (non exécution de la prestation, inexécution 

partielle ou exécutionne correspondant pas à ce qui a été proposé), les collectivités et leurs 

agents doivent en informer le CDG74 afin que ce dernier puisse mettre en demeure le 

prestataire et puisse mettre éventuellement en œuvre des sanctions à l'encontre du titulaire du 

contrat. 

ARTICLE 4 — MODALITES FINANCIERES 

Pour les collectivités affiliées au CDG74, l'ensemble de la prestation est financée par la 

cotisation additionnelle qu'elles versent au CDG74. 

Pour les collectivités non affiliées, une contribution est versée au moment de la mise en œuvre 

du contrat. Son montant est défini par délibération du conseil d'administration du CDG74. Elle 

vise à couvrir les frais engagés par le CDG74 pour la consultation, le suivi et l'exécution du 

CDG 74 — Maison de la FPT de la Haute Savoie — 55 rue du Val Vert —- CS 30 138 Seynod 74600 ANNECY CDÈX 
Tél : 04 50 51 98 50 - Fax : 04 50 45 52 34 - Courriel : cdg74@cdg74.fr SN 4s 

CENTRE DE GESTION



contrat cadre. Le règlement de cette contribution interviendra par mandat administratif dont le 

montant sera versé à Monsieur le Trésorier Payeur Départemental de la Haute-Savoie. 

ARTICLE 5 — REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

Les conditions relatives à l’utilisation des données sont définies dans l’annexe RGPD jointe à la 
présente convention 

ARTICLE 6 — DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour la période allant du 1e janvier 2023 (ou de la date 

d'adhésion ultérieure de la collectivité) jusqu'au 31 décembre, 2026. 

ARTICLE 7 — RESILIATION 

La présente convention pourra être résiliée avant sôn terme par l'une des:parties signataires, 

sous réserve d’un préavis de quatre mois, adressé ‘au CDG74, par lettre recommandée avec 

accusé de réception avec date d'effet au 31(décembre dé l'année en cours. 

Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente. convention relèvent de la 

compétence du tribunal administratif de Grenoble. 

Pour l'exécution de lasprésente convention, les parties font.élection de domicile à Annecy, au 

siège du CDG 74. 

Fait à Annecy, le XX.XX,202X Fait à XO0OX, le XX XX 202X 

Le Président du.CDG 74 Le représentant de la collectivité 

Antoine de MENTHON Mme / M X000X 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux 
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